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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE�VIENNE 

SEANCE DU 2 JUILLET 2018 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne s'est réuni dans la salle Atrium de la Direction Départementale, 2 avenue du Président Vincent 
Auriol à Limoges, le lundi 2 juillet 2018 à 1 SH30 sous la présidence de monsieur Jean-Claude LEBLOIS, Président du 
Conseil d'Administration. 

ÉTAIENT PRESENTS: Jean-Claude LEBLOIS, Pierre ALLARD, Stéphane DESTRUHAUT, Cherifa TLEMSANI. 

ABSENT EXCUSÉ : Emile-Roger LOMBERTIE. 

MEMBRES PRESENTS: 4 

MEMBRE ABSENT : 1 

VOTES EXPRIMES 
POUR: 4 

CONTRE: 0 

ABSTENTION : 0 

N° DELIBERATION: N°2018-2-A 

RENOUVELLEMENT DES MARCHES DE FOURNITURE DE SERVICES DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

RENOUVELLEMENT DES MARCHES DE FOURNITURE DE SERVICES 

DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Le Service Départemental d'incendie et de Secours de la Haute-Vienne dispose de différents marchés pour les 
services de fourniture de communications électroniques (Téléphonie fixe et mobile ainsi que pour les liaisons 
Haut-Débit) pour un montant annuel de dépenses d'environ 120 000 € TTC. 

Les marchés relatifs à ces prestations arrivant à échéance au 30 novembre 2018, une nouvelle consultation, 
scindée en 3 lots séparés, a été lancée sous forme d'appel d'offres ouvert selon les articles 25, 66, 67, 78 et 80 
du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics modifié afin d'aboutir à la conclusion 
d'accords-cadres à bons de commande (sans minimum ni maximum). 

Ces accords-cadres passés pour une période de 24 mois commençant le 1er décembre 2018 et s'achevant le 
30 novembre 2020 seront reconductibles tacitement pour une période de 24 mois supplémentaires s'achevant 
le 30 novembre 2022. 

La Commission d'Appel d'Offres du SDIS de la Haute-Vienne, réunie le 2 Juillet a décidé: 

Pour le Lot N°1 : Téléphonie fixe opérationnelle: 
• de déclarer ce lot infructueux car aucune offre n'a été déposée dans les délais prescrits, et, de

poursuivre la procédure d'attribution de ce dernier dans le cadre de l'article 30.1-2 du décret 2016-360
relatif aux marchés publics: procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence.

Pour les autres lots, de retenir les attributaires suivants : 

• Lot N°2: Téléphonie fixe administrative et Téléphonie mobile: SFR

• Lot N°3: Accès Internet à débit garanti, accès VPN/IP et services SD-WAN: ADISTA
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